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	COMPARUTION ET DÉCLARATION D’APPEL INCIDENT

(art. 499 et 500 C.P.C.)




1.
Les procureurs soussignés comparaissent pour les INTIMÉS-Demandeurs, sous toutes réserves que de droit.

2.
Les INTIMÉS-Demandeurs, se portant appelants incidents, déclarent qu’ils en appellent du jugement rendu le 24 août 2006 par l’honorable Nicole Duval Hesler, de la Cour supérieure, siégeant pour le district de Montréal, dans le dossier C.S.M. 500-17-023251-047, ce jugement étant déjà frappé d’appel.

Contexte
3.
Dans leur requête introductive amendée le 5 avril 2005 et ré-amendée quant aux conclusions le 13 février 2006, les INTIMÉS-Demandeurs ont résumé leur action dans les termes suivants :

1. La présente cause concerne et appelle l’application des principes fondamentaux que sont le respect de la primauté du droit et la protection de la santé et de la qualité de l’environnement.

2. Les Demandeurs demandent des déclarations, jugements et ordonnances portant sur l’illégalité et la nullité, à toutes fins que de droit, des actes visant l’autorisation, l’agrandissement et l’exploitation du site d’enfouissement sanitaire (ci-après appelé le « LES ») de Lachenaie (secteur Nord), soit :

· le Décret n°89-2004 (voir pièce P-1) et

· la lettre de certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement du 27 avril 2004 (voir pièce P-2).

3. Suivant l’article 19.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement (ci-après appelée la « LQE ») et en raison de la demande d’injonction des Demandeurs, cette affaire doit être instruite et jugée d’urgence.

4.
Le Comité des Citoyens de la Presqu’Île-Lanaudière  et les Demandeurs individuels s’adressent à cette Honorable Cour parce que le méga-dépotoir de Lachenaie, le plus important du Québec, s’agrandit et opère sans autorisation environnementale valide, sans le respect des prescriptions de la loi en matière de protection de la santé publique y compris les enquêtes et les  études, nécessaires et préalables, dont une analyse de risques pour la santé et en dépit des lois de l’Assemblée Nationale et du principe de précaution.
(…)

268.
Les Demandeurs invoquent la protection constitutionnelle qu’est le pouvoir de surveillance et de contrôle de la Cour Supérieure du Québec eu égard aux excès de compétence et aux actes et omissions illégaux du Conseil exécutif, du ministre de l’Environnement, du ministre de la Santé et des services sociaux et du directeur de santé publique régionale.
4.
L’INTIMÉ-Demandeur, le Comité des Citoyens de la Presqu’Île-Lanaudière (CCPL) regroupe des citoyens, y compris les INTIMÉS-Demandeurs individuels, habitant à proximité du site d’enfouissement sanitaire de Lachenaie que l’honorable juge de première instance décrit au paragraphe 2 de son jugement dans les termes suivants :

2.
Ce site atteint aujourd'hui des proportions gigantesques, étant le deuxième en importance dans la province de Québec, et même le premier si l'on s'en tient aux sites actifs. Le décret qui en permet l'exploitation présentement, adopté en 2004, prévoit l'enfouissement de déchets jusqu'à une hauteur de 40 mètres dans la partie nord du site, soit l'équivalent approximatif d'un édifice d'une quinzaine d'étages à partir du niveau du sol.
5.  
Les conclusions de la requête introductive telles que ré-amendées le 13 février 2006 demandent les réparations suivantes : 



A)
ACCUEILLIR la présente requête introductive d’instance et les demandes qu’elle renferme.



B)
DÉCLARER et JUGER que le Décret n°89-2004 de même que le certificat d’autorisation, en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, outrepassent les pouvoirs du Conseil exécutif (« le gouvernement ») et qu’ils sont, à toutes fins que de droit, illégaux, ultra vires, nuls et sans effet.



C)
DÉCLARER et JUGER que le certificat d’autorisation du 27 avril 2004 émis au nom du ministre de l’Environnement, en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement, à BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée visant l’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie (secteur Nord) outrepasse les pouvoirs du ministre de l’Environnement, n’est pas conforme aux exigences du Décret n°89-2004 et qu’il est, à toutes fins que de droit, illégal, ultra vires, nul et sans effet.



D)
DÉCLARER et JUGER que l’agrandissement et l’exploitation, l’opération et la gestion actuels des divers secteurs du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie sont contraire aux lois, règlements, décrets et autorisations applicables et que son agrandissement au ( secteur Nord ) est de plus illégal et sans autorisation, le tout en dérogation aux principes de développement durable et de précaution pour la protection de la santé et de l’environnement.

E)
ÉMETTRE UNE INJONCTION ET ORDONNANCE ENJOIGNANT le Défendeur BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée, ainsi que ses affiliés, dirigeants, officiers, représentants, employés, agents, mandataires, sous-contractants et successeurs de cesser et faire cesser l’agrandissement et l’exploitation du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie (secteur Nord) tel que visé au Décret n°89-2004 et à la lettre du certificat d’autorisation du 27 avril 2004 selon l’article 22 LQE, exception faite seulement des travaux, constructions et opérations post-fermeture nécessaires pour gérer et sécuriser les déchets déjà sur le site.


ET SANS LIMITER CE QUI PRÉCÈDE :


F)
DÉCLARER et JUGER que les Défendeurs le ministre de la Santé et des services sociaux et le directeur de Santé publique ont manqué et manquent à leurs obligations statutaires de protection de la santé publique en rapport avec l’autorisation, l’agrandissement et l’opération , l’exploitation et la gestion du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie, y compris en rapport avec  l’autorisation et l’agrandissement  visant son ( secteur Nord ) .


G)
DÉCLARER et JUGER que le Décret n°89-2004 et le certificat d’autorisation du 27 avril 2004 ont été émis sans que le Défendeur le ministre de la Santé et des services sociaux joue son rôle obligatoire de conseiller en matière de santé publique et sans que le Conseil exécutif et le Défendeur le ministre de l’Environnement tiennent compte, tel que requis par la loi et selon le principe de précaution, de la dimension de santé publique et que, par conséquent, lesdits actes sont illégaux, ultra vires, nuls et sans effet aucun.


H)
DÉCLARER L’OBLIGATION du Défendeur le ministre de la Santé et des services sociaux et du Défendeur le directeur de Santé publique de procéder  et de compléter, dans les délais que le tribunal fixera,  les enquêtes et les études, dont une analyse de risques, requises par la loi en rapport avec l’exploitation, l’opération et la gestion ainsi que de l’agrandissement du LES de Lachenaie visé aux présentes et à cet effet ÉMETTRE UNE ORDONNANCE DE MANDAMUS à leur endroit.


I)
DÉCLARER et JUGER que le certificat d’autorisation du 27 avril 2004 émis au nom du Défendeur le ministre de l’Environnement et l’émission de contaminants que le certificat emporte sont illégaux, ultra vires, nuls et sans effet aucun puisqu’il a été délivré sans le respect de la condition légale préalable à l’article 24 de la Loi sur la qualité de l’environnement.


J)
DÉCLARER et JUGER que l’autorisation, l’agrandissement et l’exploitation du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie (secteur Nord) visés au Décret n°89-2004 et à la lettre du certificat d’autorisation du 27 avril 2004 étaient et demeurent interdits à l’article 1 de la Loi portant interdiction d’établir ou agrandir certains lieux d’élimination de déchets, L.Q. 1995, c.60 (L.R.Q., c.I-14.1).


K)
DÉCLARER et JUGER que l’établissement et l’entrée en vigueur d’un plan de gestion des matières résiduelles pour la Communauté métropolitaine de Montréal, tel que requis à la sous-section 2 de la section VII de la Loi sur la qualité de l’environnement, L.R.Q., c.Q-2, était une condition légale préalable à l’exercice par le Conseil exécutif (« le gouvernement ») et par le Défendeur le ministre de l’Environnement des pouvoirs statutaires se reportant à l’autorisation d’agrandissement et d’exploitation du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie (secteur Nord) et que le non-respect de cette condition rend le Décret n°89-2004 et le certificat d’autorisation du 27 avril 2004, illégaux, ultra vires, nul et sans effet aucun.


L)
DÉCLARER et JUGER que le Décret n°89-2004 et le certificat d’autorisation du 27 avril 2004 reposent sur des conditions indéterminées, aléatoires, inopérantes et non-vérifiables et que, par conséquent, lesdits actes sont illégaux, ultra vires, nuls et sans effet aucun.


M)
DÉCLARER et JUGER que le certificat d’autorisation du 27 avril 2004 a été  délivré et il est non-conforme au Décret n°89-2004 et, par conséquent, il est illégal, ultra vires, nul et sans effet aucun.


N)
DÉCLARER et JUGER que l’agrandissement et l’exploitation, l’opération et la gestion du site d’enfouissement sanitaire de Lachenaie, y compris son agrandissement du ( secteur Nord ) par le Défendeur BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée se pratiquent en non-conformité et en infraction répétée et permanente contre les lois, règlements, décrets et autorisations applicables et  façon à occasionner aux Demandeurs la perte de jouissance paisible des immeubles ainsi que des troubles et des inconvénients exorbitants et anormaux et portent atteinte aux protections des articles 1, 6 et 7 de la Charte des droits et libertés de la personne et aux articles  7, 947, 976, 979 et 982 C.C.Q. et à leurs droits en matière de santé et de qualité de l’environnement invoqués dans les présentes procédures, le tout en dérogation aux principes de développement durable et de précaution pour la protection de la santé et de l’environnement.

O)
RÉSERVER aux Demandeurs tous leurs autres droits et recours, y compris en dommages et intérêts, dommages exemplaires, recours constitutionnel et quasi-constitutionnel, recours collectif et pour des atteintes à leur vie, leur santé et leur propriété déjà manifestes ou qui se manifesteront dans le futur.


P)


ORDONNER l’exécution du jugement à intervenir nonobstant l’appel.


Q)
ACCORDER toutes autres déclarations, ordonnances, injonction, mandamus et jugements auxquels les Demandeurs ont droit qui sont nécessaires afin de sauvegarder les droits des Demandeurs et d’assurer la primauté du droit, la protection de l’environnement et de la santé publique eut égard à l’autorisation, l’agrandissement et l’exploitation, l’opération et la gestion des divers secteurs du lieu d’enfouissement sanitaire Lachenaie (secteur Nord) et que cette Honorable Cour jugera utile de rendre.


R) 

DISPENSER les demandeurs de fournir caution.


S)
ACCORDER aux Demandeurs la permission de signifier l’ordonnance permanente en dehors des heures légales et des jours juridiques.


T)
LE TOUT AVEC DÉPENS, incluant les frais d’expertises et avec en plus, vu l’importance de la cause, un honoraire spécial équivalent aux honoraires extra-judiciaires des procureurs et avocats-conseils soussignés ou, à défaut, de 250 000 $ contre les Défendeurs, quelque soit l’issue de la cause

Le jugement frappé d’appel
6.
Les conclusions du jugement de première instance sont les suivantes :

255.
REJETTE les conclusions de la requête introductive d'instance telles que libellées; 

256.
ÉMET une ordonnance d'injonction dirigée contre le ministre de l'Environnement, ès qualités et BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée, enjoignant ces parties de répondre à toute demande des demandeurs pour obtenir des renseignements visés par le décret et qui sont en possession du ministère de l'Environnement ou de BFI; 

257.
DONNE ACTE aux parties des engagements de BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée contenus au document intitulé «Mesures de suivi et d'atténuation», déposé le 4 mai 2006 sous la cote DB-113 et reproduit en Annexe; 

258.
Le tout avec dépens contre le ministre de l'Environnement, ès qualités et BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée.
L’énoncé des moyens d’appel et les conclusions recherchées
7.
Les INTIMÉS-Demandeurs recherchent le rejet de l’appel des APPELANTS-Défendeurs et donc le maintien des deuxième et troisième conclusions du jugement de première instance ainsi que de l’ordonnance discrétionnaire de l’honorable juge de la Cour supérieure sur les dépens.

8.
Toutefois, les INTIMÉS-Demandeurs soumettent respectueusement que l’honorable juge de la Cour supérieure a erré sur les questions de droit et des questions mixtes de fait et de droit assimilables à des questions de droit pour les motifs suivants qui sont déterminants au point d’infirmer le jugement de première instance.

I  -  INTERDICTION STATUTAIRE 

9.
L’interdiction statutaire : La juge de première instance a erré en statuant aux paragraphes 91 à 106 de son jugement que le Décret 89-2004 (P-1) et le Certificat d’autorisation du 27 avril 2004 (P-2) ne sont pas illégaux et échappent à l’interdiction de l’article 1 de la Loi portant interdiction d’établir et agrandir certains lieux d’élimination de déchets (L.Q. 1995, c.60) (Loi spéciale de 1995). Cette erreur est détaillée ci-dessous.

10.
La juge de première instance a erré en n’appliquant pas le régime moratoire de la Loi spéciale de 1995 et plus particulièrement de ses articles 1 et 3 :

Interdiction.

1.  À compter du 1er décembre 1995, est interdit tout établissement ou agrandissement des lieux d'élimination de déchets suivants: 

 

1° les lieux d'enfouissement sanitaire;

 

2° les dépôts de matériaux secs;

 

3° les incinérateurs de déchets solides.

Lieux d'élimination des déchets.

Pour les fins de la présente loi, les lieux d'élimination de déchets visés aux paragraphes 1°, 2° et 3° ci-dessus doivent s'entendre de ceux auxquels s'applique le Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, r. 14). En outre, le terme «agrandissement» comprend toute modification ayant pour effet d'augmenter, selon le cas, la capacité d'enfouissement, de dépôt ou d'incinération du lieu considéré.

1995, c. 60, a. 1.

Exclusion.

3.  Ne sont pas visés par l'interdiction énoncée à l'article 1:

1° les projets d'établissement ou d'agrandissement de lieux d'élimination de déchets pour lesquels il y a eu, avant le 1 er décembre 1995, délivrance du certificat prévu à l'article 31.5 ou 54 de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2);

2° les projets d'établissement ou d'agrandissement de lieux d'élimination de déchets pour lesquels il y a eu, avant le 1 er décembre 1995, soit un dépôt de l'avis exigé par l'article 31.2 de la loi précitée, soit une demande visant à obtenir le certificat mentionné à l'article 54 de la même loi, et qui, à cette date, n'ont pas encore fait l'objet d'une décision du gouvernement ou du ministre accordant ou refusant le certificat d'autorisation ou de conformité demandé.

1995, c. 60, a. 3.

11.
La juge de première instance a erré en n’appliquant pas la Loi spéciale de 1995 dans tout son contexte et selon sa finalité de moratoire sujet à des exceptions qui doivent recevoir une interprétation étroite, dont celle de l’article 3, paragraphe 2.  

12.
En effet, l’interprétation et l’application de la Loi spéciale de 1995 par l’Honorable juge de première instance n’a pas tenu compte que l’avis de projet du 29 novembre 1995  ne peut constituer une exception à la règle du moratoire puisque l’agrandissement de 2004 ne correspond nullement à l’avis de 1995.

13.
La juge de première instance a erré lorsqu’elle a statué que l’exception de l’article 3 de la Loi spéciale de 1995 permet l’autorisation d’un projet en 2004, soit neuf ans plus tard. En particulier, elle a erré en concluant, que le régime de la Loi spéciale de 1995 et son exception à l’article 3 permettent au Conseil des ministres, sans limite dans le temps, d’autoriser éventuellement par décret un projet pour lequel il y a eu un avis avant le 1er décembre 1995. Notamment, elle a erré en appliquant au paragraphe 106 de son jugement un passage des motifs de l’honorable monsieur le juge Baudoin dans l’affaire Bellefleur, applicable au régime général de la Loi sur la qualité de l’environnement et non à la Loi spéciale de 1995, sans apporter les nuances requises par rapport, entre autres, aux circonstances statutaires et règlementaires en l’espèce.

14.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance parce que l’application de l’article 1 de la Loi spéciale de 1995 emporterait la nullité du Décret 89-2004 (P-1) et du Certificat d’autorisation (P-2) avec comme conséquence le droit des INTIMÉS-Demandeurs à des déclarations et des jugements à cet effet et également à une injonction en vertu du droit commun et la Loi sur la qualité de l’environnement.

II  -   ABSENCE D’ADOPTION DU PLAN MÉTROPOLITAIN

DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PMGMR)

15.
La juge de première instance a erré aux paragraphes 83 et 84 de son jugement en ne tenant pas compte du régime de la section VII du chapitre I (articles 53.1 et ss.) de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.Q., Q.-2) en relation avec la politique provinciale en matière de gestion des matières résiduelles et des plans de gestion des matières résiduelles.  De même, elle a erré en concluant contrairement aux dispositions de la loi en vigueur, qu’il était permis au Conseil des ministres le 4 février 2004 et au ministre de l’Environnement le 27 avril 2004 d’autoriser le projet d’agrandissement Nord de BFI. Ces erreurs sont détaillées ci-dessous. 

16.
La juge de première instance a erré en droit lorsqu’elle a confondu le régime des plans de gestion des matières résiduelles avec le moratoire (paragraphes 83 et 84).  En effet, contrairement à sa décision, en droit les obligations des articles 53.7 et 53.27 de la Loi sur la qualité de l’environnement ne sont pas limitées aux sites couverts par le moratoire et sont d’application générale.

17.
De plus, elle a erré en droit lorsqu’elle n’a pas tenu compte de la nature obligatoire et contraignante des obligations (l’article 53.7 de la L.Q.E. tel qu’amendée) de l’établissement au plus tard le 1er janvier 2004 des plans régionaux de gestion des matières résiduelles, y compris pour le Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR).

18.
Elle a également  erré en omettant de donner plein effet à l’article 53.27 de la L.Q.E.  En vertu de cet article, les pouvoirs d’autorisation « doivent être exercés dans le respect des dispositions de tout plan de gestion vigueur (…) ».

19.
L’honorable juge n’a pas tenu compte de l’effet conjugué des articles 53.7 et 53.27 de la L.Q.E. avec l’absence du PMGMR après le 1er janvier 2004.  De même, elle a erré concernant le pouvoir du Conseil exécutif d’émettre le Décret 89-2004, le 4 février 2004, et du ministre de l’Environnement d’émettre le Certificat d’autorisation, le 27 avril 2004, et en décidant que dans les circonstances, ce décret et ce certificat d’autorisation étaient légalement adoptés.

20.
La juge de première instance n’a pas interprété et appliqué les articles 53.7 et 53.27 de la L.Q.E. et toute la section VII du chapitre I de la L.Q.E. à la lumière des régimes de la Loi sur l’établissement et l’agrandissement de certains lieux d’élimination de déchets (L.Q., 1993, c.44), de la Loi portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets (L.Q., 1995, c.60), de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions législatives concernant la gestion des matières résiduelles (L.Q., 1990, c.75) (Projet de Loi 90) du moratoire sur des projets de la nature de l’agrandissement Nord de BFI comme ayant pour effet d’interdire son autorisation sans l’adoption du PMGMR.

21.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance parce que l’adoption du Décret 89-2004 (P-1) et l’émission du Certification d’autorisation du 27 avril 2004 (P-2) sans respecter les prescriptions obligatoires des articles 53.25 et 53.27 de la L.Q.E. emporte la nullité du décret et du certificat d’autorisation. Par conséquent, les INTIMÉS-Demandeurs ont droit à des déclarations et jugement à cet effet et également à une injonction en vertu du droit commun et de la Loi sur la qualité de l’environnement.

III  -  LÉGALITÉ, NON ÉVALUATION JUDICIAIRE

EX POST FACTO DES DANGERS

22.
La juge de première instance a erré en droit en abordant la demande des INTIMÉS-Demandeurs comme si la Cour supérieure avait à vérifier ex post facto les risques pour la santé associés à l’autorisation, plutôt que de contrôler la légalité et le respect des conditions préalables à l’autorisation du site imposées par les lois de l’Assemblée nationale dans la matière.  Ces erreurs sont détaillées ci-dessous.

23.
Elle a erré aux paragraphes 107 et 108 du jugement dont appel en imposant à la demande le fardeau de prouver lors du procès l’existence d’ajouts significatifs à la pollution locale et des dangers pour la santé. 

24.
La Cour devait plutôt s’enquérir des connaissances, prises de positions antérieures des instances et responsables de la santé et des documents possédés par le Gouvernement, le ministère de l’Environnement, le ministère de la Santé et le directeur de la Santé publique lors de l’étude de l’agrandissement Nord, l’élaboration des documents d’autorisation et l’adoption du Décret 89-2004 et l’octroi du Certificat d’autorisation du 27 avril 2004. La véritable question pour la Cour était alors de savoir si ces acteurs pouvaient procéder et ce, sans plus d’étude et d’assurance quant aux impacts sur l’environnement et la santé.  En d’autres termes, est-ce qu’une étude plus approfondie était une condition préalable à l’exercice valide des pouvoirs statutaires aux articles 31.1 et ss. et 22 et ss. de la L.Q.E.

25.
La juge de première instance a erré lorsqu’aux paragraphes 109 et ss. du jugement, elle a omis de statuer sur la nature et le respect des obligations du ministre de la Santé et du directeur de Santé publique non seulement eu égard à l’exploitation de l’agrandissement Nord mais bien avec l’adoption du décret et l’émission du certificat d’autorisation en soit.

26.
De même, elle a erré en omettant de reconnaître et de vérifier que le ministère de la Santé et le Dr Marcel Bélanger, mandataire du ministère, ont rencontré les obligations qui leur étaient propres.  Il s’agit des obligations concernant le respect des lois, la protection de la santé publique et de la qualité de l’environnement à titre de conseiller du gouvernement sur toute question de santé publique selon l’article 54 de la Loi sur la santé publique (L.R.Q., c. S-22).

27.
Cette erreur a amené la Cour supérieure à refuser aux INTIMÉS-Demandeurs :

· une déclaration et un jugement sur les obligations dans les circonstances prévalant avant le Décret et le Certificat d’autorisation de l’agrandissement Nord du site de Lachenaie, y compris de procéder aux enquêtes et études nécessaires dont une analyse des risques, et 

· un mandamus à l’endroit du directeur de la Santé publique et le ministre de la Santé de procéder à ces enquêtes et études.

28.
La juge de première instance a erré, notamment au paragraphe 119 du jugement, en affirmant que le site est « opéré selon les normes ».  Cette conclusion est contraire aux normes et conditions applicables en vertu du Décret 89-2004 et de la loi.

29.
De plus, la juge de première instance a erré en droit relativement à l’application de la condition légale préalable de l’article 24 de la L.Q.E. à l’autorisation sous l’article 22 de la L.Q.E.  En effet, elle a erré en omettant de vérifier si avant l’émission du Certificat d’autorisation, le ministre de l’Environnement, assisté du ministre de la Santé, s’est « assuré » avec un degré important de certitude du respect de la loi au chapitre de l’émission de contaminants et son effet sur la santé et l’environnement (Gélinas c. Grand-Mère (Ville de), AZ-50109904 (C.S.), 28 décembre 2001, j. Godbout).

30.
La juge de première instance s’est mal dirigée en droit à l’item 7 à la page 6 et aux paragraphes 148 à 155 du jugement dont appel et elle a alors confondu :

a)
le respect de l’article 24 de la L.Q.E. comme condition préalable à la légalité et validité d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 donnant ouverture à une déclaration et à un jugement de cette illégalité, ainsi qu’une injonction en raison de l’opération du site sans autorisation valide;

avec 

b)
une demande d’injonction en vertu de l’article 19.1 et 19.2 de la L.Q.E.
Ainsi, la Cour a erré en se penchant sur l’existence d’une atteinte au droit à la qualité de l’environnement et à un environnement sain et la possibilité d’obtenir une injonction.

31.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance parce que les manquements aux conditions préalables et exigences en matière de protection de la santé et l’environnement empêchaient l’adoption légale du Décret 89-2004 (P-1) et l’émission du Certificat d’autorisation (P-2).  La Cour supérieure a erré en droit en n’appliquant pas la loi et les exigences qui en découlent.  Cette erreur a eu pour conséquence de nier aux INTIMÉS-Demandeurs des déclarations et des jugements auxquels ils avaient droit ainsi qu’une injonction en vertu du droit commun et la Loi sur la qualité de l’environnement.

IV  -  LA NULLITÉ DU DÉCRET ET DU CERTIFICAT D’AUTORISATION

32.
Aux paragraphes 148 à 232 du jugement dont appel, la Cour supérieure s’est mal dirigée en droit, relativement au cadre statutaire et les textes du Décret 89-2004 et du Certificat d’autorisation.  Ces erreurs sont détaillées ci-dessous.

33.
D’abord, aux paragraphes 156 à 163 de son jugement, le juge de première instance a eu recours aux principes généraux de delagatus non potest delegare et son opinion de la nécessité que les conditions pour un site d’enfouissement soient évolutives et fassent l’objet de modifications.  

34.
Elle a ainsi erré, n’ayant pas eu recours plutôt aux dispositions de la Loi spéciale de 1993, la Loi spéciale de 1995 et la Loi sur la qualité de l’environnement en vertu desquelles le Décret 89-2004 devait établir des normes ayant force de règlement avec la primauté reconnue à l’article 124 de la L.Q.E.  Tel qu’exposé au paragraphe 242 de la Requête introductive amendée et ré-amendée : 
242. Les autorisations ne respectent pas la primauté du droit, la finalité de protection de l’environnement et de la santé établis par l’Assemblée Nationale et le principe de précaution.  L’exercice des pouvoirs statutaires, surtout autorisant des activités nuisibles pour l’environnement et la santé, doit être certain et permettre à BFI-UTL, au gouvernement, au ministre, au public et aux tribunaux de vérifier le respect de la loi y compris les prohibitions et exigences aux articles 1, 3 et 4 de la loi spéciale de 1993, aux articles 1, 3 et 4 de la loi spéciale de 1995 et aux articles 20, 22, 31.1 LQE ainsi que la conformité de l’exploitation du site aux autorisations, tel que l’exigent notamment les articles 20, 66 et 123.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement.
35.
Bref, la juge de première instance a erré lorsqu’elle a décidé que le Décret 89‑2004 constitue un exercice valable du pouvoir du Conseil des ministres d’établir des normes ayant la force de règlements.  La preuve a démontré que plusieurs normes sont impossibles à respecter et à faire respecter. À titre d’exemple, celle du 500 ppm de méthane à la surface du site (paragraphe 191 du jugement dont appel) ne peut être respectée de l’aveu même des défendeurs. Il s’agit d’un motif de nullité du Décret et non de législation judiciaire permettant de transformer un régime de normes prévu par l’Assemblée nationale en régime de seuil négocié et changeant.

36.
La juge de première instance a également erré aux paragraphes 164 à 232 de son jugement en ignorant la hiérarchie des normes entre le Décret 89-2004 et le Certificat d’autorisation.  La Loi sur la qualité de l’environnement statue à son article 31.7 que le décret « lie le ministre lorsque celui-ci exerce par la suite les pouvoirs prévus aux articles 22 (…) ».  Donc, le ministre de l’Environnement et ses fonctionnaires ne peuvent pas dans les documents faisant partie du Certificat d’autorisation ni dans l’application de celui-ci, déroger aux prescriptions obligatoires du Décret, pour des considérations pratiques, budgétaires, des usages dans l’industrie ou la pratique américaine.  Par exemple, les exigences techniques du 5 novembre 2003 (P-2C) font partie intégrante du Décret (P-1, condition 1) et établissent le 500 ppm comme limite qui ne doit pas être dépassée.  Le Certificat d’autorisation (P-2), en incorporant des échanges de correspondances entre le ministre de l’Environnement et le promoteur ne pouvait transformer cette norme certaine en moyenne à respecter ou norme d’intervention.  La juge n’avait pas plus le droit d’approuver ou légaliser cette façon de faire par législation judiciaire.

37.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance parce qu’elles emportent l’illégalité et la nullité du Décret et du Certificat d’autorisation et le droit des INTIMÉS-Demandeurs à des déclarations et jugement à cet effet et devant l’absence d’autorisations valides, une injonction du droit commun et en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.  
V  -  LE RÔLE DE LA COUR SUPÉRIEURE

38.
La juge Duval Hesler a erré en droit aux paragraphes 48 à 58 et 7 du jugement dont appel quant à la nature du pouvoir de surveillance et de réforme (art. 33 C.p.c.) et sa mise en œuvre dans les circonstances statutaires de l’action des INTIMÉS-Demandeurs.  Par conséquent, son jugement ne reflète pas le véritable rôle de la Cour supérieure en matière de contrôle judiciaire du respect des lois de l’Assemblée nationale par le Conseil exécutif, les ministres, le directeur de Santé publique et les fonctionnaires.

39.
Les INTIMÉS-Demandeurs ont soumis à la Cour supérieure que les questions soulevées concernant la validité du décret et du certificat d’autorisation sont surtout des questions de droit et d’interprétation de lois, puisqu’il s’agit d’absence de pouvoir habilitant d’agir dans les circonstances, de non-respect des conditions préalables à l’exercice des pouvoirs et de non-exercice régulier de ces pouvoirs.

40.
Compte tenu des lois sur la santé, la L.Q.E., les lois spéciales de 1993 et de 1995 et les droits des citoyens, il s’agirait de questions qui interpellaient la Cour supérieure dans son rôle de gardien de la Rule of Law.

41.
De plus, l’action à la Cour supérieure portait sur des mesures d’exception qui devaient être interprétées étroitement afin d’assurer la réalisation des objets poursuivis par l’Assemblée nationale.  En effet, il ne s’agissait pas dans l’espèce de l’exercice des pouvoirs discrétionnaires aux articles 22 et 31.1 de la L.Q.E. selon le processus et les critères généralement applicables. 

42.
Les moyens de la Demande ne concernaient pas principalement l’exercice de pouvoirs discrétionnaires.

43.
Le rôle de la Cour supérieure devait s’ajuster en conséquence.  Dans les circonstances, la Cour aurait dû intervenir afin de s’assurer que l’exécutif, les ministres, le directeur de Santé publique et les fonctionnaires respectent les limites des pouvoirs qui leur sont délégués par les lois adoptées par l’Assemblée nationale.

44.
Subsidiairement, si l’analyse pragmatique et fonctionnelle et la détermination de la norme d’intervention était requise, la Cour supérieure a erré quant à la démarche, les facteurs pertinents et leur analyse et en choisissant la norme de « manifestement déraisonnable ».

45.
Plus spécifiquement, la juge de première instance a erré aux paragraphes 48 à 58 de son jugement  de la façon suivante :

a) lorsqu’elle a fait appliquer la notion de la norme de contrôle et l’analyse pragmatique et fonctionnelle aux moyens invoqués par les INTIMÉS-Demandeurs, d’absence d’autorité habilitante, refus de remplir des obligations statutaires et non-respect des conditions préalables imposées par l’Assemblée nationale à l’exercice de pouvoir.  Il s’agit de questions de respect de la primauté du droit sur lesquelles la Cour supérieure devait intervenir;

b) lorsqu’elle n’a pas fait de distinction entre l’existence de pouvoir et leur exercice discrétionnaire;

c) lorsqu’elle a statué qu’une seule et unique norme d’intervention, soit le « manifestement déraisonnable » s’applique à tous les aspects du contrôle de la légalité en vertu des divers aspects du régime statutaire complexe en présence;

d) lorsqu’elle n’a pas procédé à une analyse de la finalité de la loi et de faire une distinction entre le régime général de la Loi sur la qualité de l’environnement et celle des deux lois spéciales de 1993 et 1995 pour les fins de l’établissement des normes d’intervention;

e) lorsqu’elle a omis de procéder à l’analyse des facteurs pertinents selon la Cour suprême à la détermination de la norme d’intervention;
f) lorsqu’elle n’a pas considéré l’effet sur la norme d’intervention du régime spécial du droit des citoyens au recours à la Cour supérieure prévue aux articles 19.1 et ss. de la Loi sur la qualité de l’environnement.
46.
Dans la mesure où il fallait avoir recours à la norme d’intervention, la Cour devait se livrer à l’exercice complet de l’approche pragmatique et fonctionnelle tel que requis par la Cour suprême.  Il fallait éviter d’appliquer une seule norme de révision dès qu’il s’agit d’une décision prise en vertu de la L.Q.E. par le Conseil des ministres, tel que le fait la juge de première instance au paragraphe 49 de son jugement.  Il aurait plutôt fallu procéder à une analyse approfondie du contexte statutaire et de toutes les circonstances en présence pouvant influencer le jugement de la Cour supérieure.

47.
Sommairement, les INTIMÉS-Demandeurs soumettent que l’analyse de la norme d’intervention selon l’approche pragmatique et fonctionnelle aurait dû être appliquée en considérant :

· Le mécanisme de contrôle prévu par la loi – La section III.1 (arts. 19.1 et ss.) L.Q.E., qui a été adoptée en même temps que la section IV.1 (arts. 31.1 et ss.) L.Q.E. et vise une participation accrue des citoyens dans la protection de l’environnement.  La Cour suprême, dans l’affaire Dr. Q. (Dr. Q. c. College of Physicians and Surgeons, [2003] 1 S.C.R. 226), mentionne qu’il existe des « statutory mechanisms of review » dans certaines lois.  Ces mécanismes, dont le droit à l’injonction de l’art. 19.2 de la L.Q.E., démontrent une intention législative claire de donner un rôle actif à la Cour supérieure.

· Expertise du décideur – Dans la mesure où il s’agit de questions de droit, comme le soumet les INTIMÉS-Demandeurs, la Cour demeure experte.  Voir à ce sujet la nouvelle approche prise par la Cour suprême dans l’affaire ATCO (ATCO Gas & Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy & Utilities Board), [2006] S.C.J. 4) en rapport avec l’interprétation et l’application du « home statute » du tribunal.

· Objet de la loi – Les INTIMÉS-Demandeurs réfèrent aux paragraphes 268 et ss. de leur requête introductive d’instance amendée pour une discussion du contexte et de l’intention du législateur.

· Nature de la question – Ici il s’agit surtout de questions de droit et de compétence qui n’appelle à aucune déférence.

48.
En somme, la juge de première instance a erré sur son rôle et le pouvoir d’intervention de la Cour supérieure en tirant le couvert de la discrétion sur l’ensemble des actes juridiques et obligations statutaires imposés par l’Assemblée nationale et la réglementation.  Cela équivaut à couvrir toute illégalité et excès de compétence parce qu’associés à l’exercice potentiel et éventuel d’un pouvoir discrétionnaire par une autorité politique, en l’occurrence le Conseil exécutif et les ministres.

49.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance parce que l’ensemble de l’analyse qui a abouti au rejet des conclusions ré-amendées de la demande à la Cour supérieure était basé sur la décision d’opter pour la position de « la plus grande retenue judiciaire » et la norme de « manifestement déraisonnable », réduisant de façon importante l’analyse avec laquelle la Cour a abordé les actes et décisions attaquées. 

VI  -  OMISSION DE RECONNAÎTRE LA NATURE DISTINCTE

DES DEMANDES DE JUGEMENT DÉCLARATOIRE 

50.
La juge de première instance a erré en omettant de se pencher distinctement sur les demandes de jugement déclaratoire et d’injonction des INTIMÉS-Demandeurs.

51.
Plus spécifiquement, elle n’a pas exercé valablement sa discrétion de prononcer des déclarations sur la difficulté réelle à laquelle les INTIMÉS-Demandeurs sont confrontés et la légalité du décret, de l’autorisation et des actes gouvernementaux distinctement de la question de l’injonction de fermeture du site.  Elle ne s’est pas prononcée sur des points essentiels à une décision complète sur les conclusions recherchées par les INTIMÉS-Demandeurs.

52.
Le jugement déclaratoire est un remède autonome, utile et auquel les INTIMÉS-Demandeurs avaient droit.  Non seulement le Gouvernement, les ministres et de directeur de Santé publique se plieraient à un tel jugement, mais il aurait force de res judicata.  Le jugement déclaratoire est d’ailleurs prévu expressément par les art. 453 et 462 C.p.c.

53.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance parce qu’il a eu comme résultat d’exclure plusieurs des conclusions ré-amendées de la demande à la Cour supérieure.
VII  -  REFUS D’AVOIR RECOURS AUX PRINCIPES FONDAMENTAUX
DE PRÉCAUTION ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

54.
À la page 6, point 6 et aux paragraphes 129 à 147 de son jugement, la juge de première instance a erré quant à l’application des principes fondamentaux de précaution et de développement durable dans la présente cause.
55.
En particulier, elle a erré en :
· caractérisant la prétention de la demande comme étant l’obligation du Conseil des ministres, les ministres, le Directeur de Santé publique et les fonctionnaires d’obéir à ces principes, omettant ainsi de reconnaître aussi leur application nécessaire par la Cour supérieure dans l’interprétation des lois, règlements, normes et autorisations en présence;
· en statuant que même pour de telles fins d’interprétation, le principe de précaution s’applique uniquement en cas de preuve préalable d’une possibilité d’un dommage sérieux ou irréversible;
· en faisant une distinction incorrecte avec l’affaire Spraytech et en statuant, sans aucune preuve, sur la dangerosité relative des pesticides et le stockage de millions de tonnes de déchets.
56.
Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le jugement de première instance en ce que le recours à ces principes fondamentaux a affecté l’intervention de la Cour supérieure et l’interprétation des exigences de la loi et la conformité à la loi dans tous les aspects de la demande.
VIII -  DÉCLARATION, JUGEMENT ET INJONCTION EN RAISON DES
TROUBLES DE VOISINAGE ET EFFETS SUR LES INTIMÉS-DEMANDEURS
57.
Concernant les conclusions ré-amendées N, Q et E de la demande, l’honorable juge de la Cour supérieure a erré puisque, bien qu’elle ait reconnu l’existence d’inconvénients anormaux issus de la présence du lieu d’enfouissement sanitaire pour son voisinage, elle n’a pas accueilli les conclusions qui s’imposaient selon la Charte des droits et libertés de la personne et le Code civil, à la lumière de toutes les circonstances. 
58.
Cette erreur est déterminante au point d’infirmer le jugement de première instance en ce que, sans cela, les INTIMÉS-Demandeurs auraient eu droit à des déclarations, jugements et une injonction, même en supposant la validité des autorisations et l’absence de faute.

LES INTIMÉS-DEMANDEURS QUI SE PORTENT APPELANTS INCIDENTS DEMANDENT À LA COUR D’APPEL DE :

REJETER les appels du Procureur général du Québec et de BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée;

MAINTENIR les deuxième et troisième conclusions du jugement de première instance ainsi que l’ordonnance sur les dépens y prononcés;

ACCUEILLIR l’appel incident;

INFIRMER la première conclusion de la juge de première instance rejetant les conclusions de la requête introductive d’instance tel que libellée;

ACCORDER les jugements, déclarations, ordonnances et injonctions des conclusions ré-amendées de la requête introductive d’instance.

Le tout avec dépens tant en première instance qu’en appel.

Avis de cet appel incident est donné à Me André Buteau, Chamberland-Gagnon (Justice-Québec), procureur du Procureur général du Québec, Hon. Thomas Mulcair, ès qualité et Hon. Philippe Couillard, ès qualité, à Me Roger Paiement et Me Michel Jolin, Langlois Kronström Desjardins, procureurs de BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée, et à Me Pierre Larrivée, Cain Lamarre Casgrain Wells, procureur de Laurent Marcoux, ès qualité Directeur de Santé publique.

À Montréal, ce 5ième jour d’octobre 2006,

__________________________________          ____________________________________

DUVAL, BROCHU, TREMBLAY, Avocats          FRANKLIN GERTLER, Avocats
Procureurs des INTIMÉS-Demandeurs             Procureurs des Intimés-Demandeurs
